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Bienvenue à la deuxième édition du bulletin « INFOCAAT ». Ce bulletin est rédigé au 
nom du Comité consultatif sur l’assurance collective des employés retraités des CAAT. Il 
est conçu pour vous tenir au fait des modifications apportées aux garanties offertes aux 
retraités et vise à vous fournir des renseignements utiles sur vos garanties et la façon 
de vous en servir.  
 
Modifications entrant en vigueur le 1er février 2012 
 
 Les médicaments génériques seront remboursés à 100 % en vertu du Régime 

AMC 1. 
o Le Régime AMC 1 remboursait 85 % du coût des médicaments génériques. Cette 

modification signifie que, lorsque vous utiliserez votre carte-médicaments, vous 
n’aurez rien à débourser pour les médicaments génériques sur ordonnance.  
 

 Les réparations de lunettes et de montures seront couvertes, à concurrence du 
maximum prévu par le régime. 

 
Accès en ligne  
 
Si vous désirez vérifier l’état d’une demande de règlement que vous avez soumise à la 
Sun Life, il est facile de le faire en consultant vos dossiers en ligne et en suivant les 
étapes que voici :  

 allez à www.sunlife.ca 
 cliquez sur « Ouvrir une session » 
 cliquez sur « ma Sun Life » 
 inscrivez votre code d’accès 

o si vous n’en avez pas, cliquez sur Inscrivez-vous maintenant 
 inscrivez votre mot de passe 
 cliquez sur « Ouvrir une session » 

 
Pour consulter les éditions antérieures d’INFOCAAT, veuillez visiter le site Web du 
Conseil à www.theCouncil.on.ca. Cliquez sur « Renseignements – Garanties », puis sur 
« Renseignements sur les garanties offertes aux retraités ». En cliquant sur ce lien, vous 
serez dirigé vers une page qui contient divers renseignements pour les personnes 
retraitées, y compris le bulletin INFOCAAT. 
 
« Le Magasin général » – Renseignements généraux sur le régime 
 
 Les médicaments génériques et votre pharmacien : 
 En Ontario, les pharmaciens doivent fournir la version générique du médicament 

qui vous a été prescrit lorsque le médicament générique est moins cher que le 
médicament de marque déposée, sauf : 
• s’il n’existe pas de version générique;  
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• si la version générique n’est pas disponible; 
• si votre médecin inscrit la mention « pas de substitution » sur l’ordonnance 

pour la version de marque déposée du médicament.  
 

 Veuillez accumuler vos demandes de remboursement avant de les soumettre à la 
Sun Life car l’émission d’un chèque représente des coûts pour le régime.  
• Même s’il est bien d’obtenir le remboursement des frais qui sont couverts par 

le régime, il arrive parfois que les réclamations nuisent au régime – cela 
survient lorsque l’émission du chèque coûte plus cher au régime que le 
montant même de la réclamation. Rappelez-vous qu’il s’agit de VOTRE 
régime. 

 
 Mis à part les médicaments, pour quels articles peut-on utiliser la carte-

médicaments? 
 Vous pouvez vous procurer des aiguilles et autres articles pour diabétiques 

lorsque vous achetez de l’insuline à l’aide de la carte-médicaments. En outre, 
l’utilisation de la carte-médicaments peut limiter la marge des pharmacies sur les 
médicaments.  
Remarque : en Ontario, les personnes de 65 ans ou plus qui doivent prendre de 
l’insuline sont couvertes pour l’achat d’aiguilles et de seringues à concurrence de 
170 $ par an. Les réclamations doivent être soumises au PAAF d’abord.  

 
 Les vaccins et la carte-médicaments ne vont pas de pair! 
 Vous ne pouvez pas utiliser la carte-médicaments pour l’achat de vaccins.  

Les vaccins accessibles uniquement sur ordonnance aux termes de la loi sont 
admissibles au titre du régime des CAAT. Si vous tentez d’utiliser votre carte-
médicaments pour l’achat d’un vaccin, vous recevrez un message de refus du 
pharmacien (même si vous avez une ordonnance et même si le vaccin est 
admissible au titre du régime). 

 
Médicaments anti-tabagisme couverts par le régime provincial de soins de 
santé  
 
Le gouvernement de l’Ontario a commencé à financer les médicaments anti-
tabagisme Champix et Zyban dans le cadre du Programme de médicaments de l’Ontario 
le 4 août 2011. Ces deux médicaments sont des thérapies offertes sur ordonnance 
médicale et font partie intégrante d’un programme exhaustif anti-tabagisme qui 
comprend un volet éducatif et des conseils. 
 
Le Québec couvre les médicaments anti-tabagisme depuis l’an 2000 et la Saskatchewan 
couvre également les médicaments Champix et Zyban. 
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Rappels! 
 
 Les régimes d’assurance-maladie complémentaires n’offrent aucune assurance-

voyage.  
NOTRE MEILLEUR CONSEIL : ne remettez pas la souscription de votre assurance-
voyage à la dernière minute et lisez bien les clauses qui figurent en petits 
caractères dans le contrat. Si vous avez une affection, parlez-en afin de bien 
comprendre, avant votre départ, la couverture dont vous bénéficiez et celle que 
vous n’avez pas.  
 

 Depuis le 1er janvier 2010, les médicaments n’ayant pas de numéro d’identification 
du médicament (NIM) ne sont plus couverts par les régimes des CAAT. En 
janvier 2010, Santé Canada a reclassé un certain nombre de médicaments dans la 
catégorie des produits de santé naturels et leur a attribué un numéro de produit 
naturel (NPN).  

 
Comment vous pouvez contribuer au contrôle des coûts du régime 
 
 Soumettez d’abord vos réclamations de frais médicaux à votre régime provincial de 

soins de santé. 
 Ne réclamez que la partie des frais ou les articles qui ne sont pas couverts par votre 

régime provincial de soins de santé.  
 Ne commandez qu’une quantité limitée d’un médicament s’il vous est prescrit pour la 

première fois, car vous pourriez présenter une allergie à ce médicament et devoir le 
jeter.  

 Dans le cas d’ordonnances de médicaments d’entretien, demandez une provision de 
100 jours afin de réduire les frais d’exécution d’ordonnance.  

 Inscrivez-vous pour obtenir le service de virement direct de fonds et les relevés de 
prestations en ligne, ce qui vous permettra de recevoir votre remboursement dans le 
cas d’une autre grève de la poste et de réduire les frais postaux et le coût du papier.  

 Accumulez vos réclamations avant de les soumettre à la Sun Life car l’émission d’un 
chèque représente des coûts pour le régime (frais administratifs et postaux). 

 
Saviez-vous? – Examinez les étapes suivantes avant de soumettre votre déclaration de 

revenu.  
 

 Les primes annuelles que vous payez pour l’assurance-maladie complémentaire et 
l’assurance dentaire sont considérées comme des frais médicaux admissibles en 
vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu. Votre collège émettra tous les ans un 
relevé confirmant le montant total que vous avez payé pour ces avantages 
sociaux.  
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 Demandez à votre pharmacien d’émettre un relevé de toutes vos réclamations de 
l’année précédente. Ce relevé indiquera la somme qui a été déboursée par le 
régime provincial et celle que vous ou la Sun Life (l’assureur des garanties 
offertes au personnel retraité des CAAT) avez dû payer.  
 

 Si vous vous êtes inscrit afin de pouvoir accéder à votre dossier personnel sur le 
site Web de la Sun Life, vous pourrez imprimer le relevé de toutes les 
réclamations soumises au cours de l’année civile précédente et ce relevé 
indiquera la somme remboursée par votre régime.  

 
 Utilisez ces deux relevés pour suivre les frais médicaux qui n’ont été payés ni par 

votre régime provincial ni par votre régime de garanties des retraités des CAAT, 
car ceux-ci peuvent être inscrits au titre des frais médicaux dans votre 
déclaration de revenu.  


